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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 15 février 2010 modifiant l’arrêté du 23 avril 2008 relatif aux prescriptions techniques
de conception et de fonctionnement pour le raccordement à un réseau public de distribution
d’électricité en basse tension ou en moyenne tension d’une installation de production
d’énergie électrique

NOR : DEVE1004524A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge
des technologies vertes et des négociations sur le climat,

Vu le décret no 2008-386 du 23 avril 2008 relatif aux prescriptions techniques générales de conception et de
fonctionnement pour le raccordement d’installations de production aux réseaux publics d’électricité, notamment
son article 5 ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2008 relatif aux prescriptions techniques de conception et de fonctionnement pour le
raccordement à un réseau public de distribution d’électricité en basse tension ou en moyenne tension d’une
installation de production d’énergie électrique ;

Vu l’avis du comité technique de l’électricité en date du 27 octobre 2009 ;
Vu l’avis de la Commission de régulation de l’énergie en date du 14 janvier 2010 ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 15 décembre 2009,

Arrête :

Art. 1er. − Le I de l’article 19 de l’arrêté du 23 avril 2008 susvisé est remplacé par les dispositions qui
suivent :

« Art. 19. − I. – Toute installation de production dont la puissance Pmax est supérieure ou égale à 100 kVA
doit fonctionner sans limitation de durée dans la plage de fréquence de 48 Hz à 52 Hz. »

Art. 2. − L’article 22 de l’arrêté du 23 avril 2008 susvisé est complété par un alinéa rédigé ainsi :
« Pour l’application de l’alinéa précédent, deux ou plusieurs projets sont réputés ne constituer qu’une seule

installation s’ils sont situés sur la même toiture ou sur la même parcelle. »

Art. 3. − Après l’article 24 de l’arrêté du 23 avril 2008 susvisé, sont insérés les articles 24 bis et 24 ter
rédigés ainsi :

« Art. 24 bis. − Pour toute installation de production en cours de raccordement pour laquelle le demandeur
a accepté les conditions techniques et financières de raccordement à la date du 19 février 2010, les dispositions
du I de l’article 19 du présent arrêté sont réputées écrites ainsi qu’il suit :

« Toute installation de production dont la puissance Pmax atteint au moins 1 % de la puissance minimale
transitant sur le réseau public de distribution d’électricité, cette puissance minimale correspondant à la valeur
moyenne des minima constatés pendant les trois années précédant le raccordement de l’installation de
production, doit fonctionner sans limitation de durée dans la plage de fréquence de 48 Hz à 52 Hz.

« Art. 24 ter. − Avant le 1er janvier 2011, le gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité
précisera pour chaque zone du territoire non interconnecté au réseau métropolitain continental le pourcentage
de la puissance active totale transitant sur le réseau à partir duquel les installations de production visées à
l’article 22 pourront être déconnectées du réseau public de distribution d’électricité à sa demande. Il évaluera
les solutions techniques à mettre en œuvre pour augmenter ce pourcentage. Le taux de 30 % mentionné à
l’article 22 pourra être réévalué à cette échéance pour chaque zone afin de respecter les objectifs définis par
l’article 56 de la loi no 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de
l’environnement. »

Art. 4. − Le directeur de l’énergie est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 15 février 2010.
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Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’énergie,

P.-M. ABADIE


